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Accusé de réception préfecture

Objet de l'acte :

DECISION MUNICIPALE N.2024/012/AJ - Paiement à la SCP Luc BOLLENGIER - STRAGIER et Stéphanie
SAGLIETTI, Commissaires de Justice Associés, de la somme de 223,48 euros TTC relative aux frais de signification
d'un courrier à un agent municipal - Facture n. 279964 du 22 février 2024.

Date de transmission de l'acte : 05/03/2024

Date de réception de l'accusé de

réception :
05/03/2024

Numéro de l'acte : 2024012AJ ( voir l'acte associé )

Identifiant unique de l'acte : 083-218301372-20240305-2024012AJ-AR

Date de décision : 05/03/2024

Acte transmis par : Pauline BONALDI ID

Nature de l'acte : Actes réglementaires

Matière de l'acte : 9. Autres domaines de competences
9.1. Autres domaines de competences des communes
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